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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 04 mai 2017 
enregistrée à son secrétariat le 05 mai 201 7 sous le numéro 
0807 / 122/REC-17, par laquelle Monsieur Djossou K. Honoré 
TCHOCLO, 07 BP 79, Sainte Rita, Cotonou, a introduit un 
recours en dénonciation du . conflit domanial opposant la 
collectivité FANOU Gboli à la mairie de kpomassé ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur Fassassi MOUSTAPHA en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant allègue, qu'à la suite d'un acte de 
donation d'un domaine entre, d'une part, la collectivité FANOU 
Gboli dont les représentants n'avaient pas qualité pour y 
procéder et, d'autre part, l'ancienne sous-préfecture de 
kpomassé, la Mairie de Kpomassè a entrepris d'ériger, sur le site, 
des édifices destinés à accueillir un cimetière en lieu et place du 
centre de santé convenu ; que selon lui, en procédant ainsi, la 
mairie a porté atteinte à la propriété de la collectivité, en violation 
de l'article 22 de la Constitution ; qu'il affirme en outre, que le 25 
mars 2017, les forces de l'ordre ont porté atteinte à l'intégrité 
physique de certains manifestants qui protestaient contre la visite 






